
 
 
 
 
 
 
  

ÉVALUER POUR DONNER DE LA 
VALEUR 

Évaluer, étymologiquement, est ce qui donne de la valeur à autrui. L’évaluation constitue une hybridation 
sémantique qui développe une approche méthodologique nourrie de l’expérience dont émergent les 
connaissances et les compétences. L’évaluation des apprentissages vise à donner de la valeur à l’existant. Il 
importe ainsi d’évaluer ce qui est là, l’existant et non ce qui manque.  
Dans une approche structurée et structurante, l’élève peut dans un climat scolaire serein apprendre de et par 
l’erreur. Il va ainsi développer une autonomie lui permettant de se positionner et de prendre conscience des 
compétences qu’il possède, celles qu’il peut mobiliser, celles qui lui restent à développer motivées par les 
besoins exprimés. Ce climat scolaire bienveillant et serein se construit par le concours d’une évaluation 
explicite.  
L’évaluation explicite permet de rendre intelligible et préhensible les attendus et les enjeux des 
apprentissages. L’explicite se définit comme ce qui est expliqué, déployé, déroulé, développé, exprimé. C’est 
la clarté éclairée par une argumentation précise et intelligible qui rend explicite le propos.Elle permet 
d’articuler, par la co-évaluation, des regards multiples, singuliers et complémentaires. La co-évaluation ou 
l’évaluation partagée, se traduit par la mobilisation de l’autoévaluation, l’évaluation entre pairs et l’évaluation 
réflexive qui intègre le point de vue d’autrui ; et qui en étant favorisés simultanément, permet une 
objectivation docimoloique et de rendre pleinement acteur et actif l’élève dans son positionnement et son 
profil de compétences. Les indicateurs explicites permettent d’identifier la progressivité dans la réussite et la 
maîtrise des compétences inhérentes aux programmes d’enseignement. L’évaluation explicite met en 
synergie la mise en situation, l’expérience d’apprentissage, l’objectivation, l’apprentissage des compétences.  
Ainsi, les enjeux explicités des compétences pratiques, techniques, théoriques et transversales conduisent à 
une culture commune de l’évaluation en arts plastiques.  
L’évaluation explicite est également liée aux modalités proposées : profil, niveaux de maîtrise, grille, notes 
d’intentions, entretiens d’explicitations, outils docimologiques… 
 

 
 

Les fiches de l’inspection 

« Élucider, c’est clarifier la cohérence propre de la conduite, pouvoir rendre compte de comment elle s’est déroulée. 
Ce genre de clarification est essentielle pour l’analyse des erreurs, la mise à jour de l’expertise et, de façon générale, 
l’appropriation de sa propre compétence. » 

 Pierre Vermersch, L’entretien d’explicitation, 2011, ESF éditeur, p.178 
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Les compétences mobilisées dans les programmes 

d’enseignement par réitération 
Les formes d’évaluation 

 

  
 

La place de la recherche en docimologie 

 
 
Un corpus théorique : 

 
Des ressources complémentaires : 

   

   
 


